
EXTRAIT DE LA NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE (Art. L.2121-12 CGCT)
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUIN 2023

Budget supplémentaire 2023 du port - Approba on

Monsieur Jean-Pierre RICO, Maire :

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2311-1 et suivants ;

Vu la délibération du 02/02/2023 relative à l’adoption du budget primitif 2023 du budget annexe du Port de
Pérols ;

Le budget supplémentaire de l’exercice 2023 permet :

• d’effectuer la reprise des résultats de clôture au 31 décembre 2022 ;

• d’ajuster les crédits votés au budget primitif 2023 ;

Vu l’avis du conseil portuaire en date du 7 juin 2023,

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

• Adopter le budget supplémentaire 2023 du port qui reprend notamment les résultats 2022.




